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D2024-08 

VILLE DU PECQ 

DECISION 

1 .4 AUTRES TYPES DE CONTRATS 

Objet : Convention de partenariat pour l'organisation de la conférence sur le 
harcèlement scolaire 

Laurence BERNARD, Maire de la Ville du PECQ, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-
22, 

Vu la délibération n°22-2-6 du 6 avril 2022 relative à la délégation d'attribution au 
maire en vertu de l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

DECIDE 

De signer avec : 
- La commune de Maisons-Laffitte, dont le siège social se situe 48 avenue 

Longueil 78600 Maisons-Laffitte, représentée par Jacques Myard, en sa qualité 
de Maire, 

- La Société Publique Locale CLAS (Culture Loisirs Arts et Spectacles), sise Théâtre 
du Vésinet - Alain Jonemann, dont le siège social se situe 59 boulevard Carnot 
78110 Le Vésinet, représenté par Carl Hallak, en sa qualité de Directeur, 

- L'association Centre Culturel Jean Vilar, dont le siège social se situe 44 allée 
des épines 78160 Marly-le-Roi, représentée par Sophie Lorette, en sa qualité 
de Directrice, 

une Convention de partenariat pour l'organisation d'une conférence publique gratuite 
sur le harcèlement scolaire. 

D'indiquer que cette conférence sera animee par Marie-Charlotte Clerf du centre 
ReSIS et qu'elle aura lieu le mardi 26 mars à 20h au Pôle Wilson, 6 avenue de la Paix 
au Pecq. 

De préciser que pour cet évènement la Ville du Pecq mettra à disposition la salle 
polyvalente du Pôle Wilson et se chargera de la centralisation des réservations. 
Chaque partenaire disposera d'un quota de 25 places, chiffre ajustable à tout 
moment selon les disponibilités et les besoins de chacun. 

D'indiquer que le Théâtre du Vésinet règ lera la totalité de la facture au centre ReSIS, 
soit 850,00 € TTC, et qu'il se chargera ensuite de refacturer à chaque partenaire sa 
part de participation, soit 212,50 € TTC chacun. 
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~PEC 
D'indiquer que les membres du conseil municipal seront informés de cette décision 
lors de la prochaine réunion . 

Le Pecq, le 18 janvier 2024 

Le Maire, 

1 
Laurence BERNARD 

Hôtel de ville 13 bis, quai Maurice Berteaux 78230 Le Pecq 
Tél.: 01 30 61 21 21 


